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QUATRIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Président, et constatant que le mandat du 
commissaire aux comptes suppléant exercé par la société Audit Conseil France International vient à échéance à 
l’issue de la présente Assemblée, décide de ne pas le renouveler sans pourvoir à son remplacement, la Société 
n’étant plus soumise à l’obligation de renouveler ce mandat ni de le remplacer en vertu des dispositions légales 
applicables en la matière. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Président, et constatant que le mandat du 
commissaire aux comptes titulaire exercé par Monsieur Jean-Pierre Feibel vient à échéance à l’issue de la présente 
Assemblée, décide de ne pas renouveler son mandat, et de nommer la société Audit Conseil France International 
(RCS Créteil 797 426 228) en qualité de nouveau commissaire aux comptes titulaire pour une durée de six exercices, 
soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 
2026. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
NEUVIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal de 
la présente réunion pour accomplir toutes formalités qui seront nécessaires. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
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